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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 23 du 6 
juin 2007. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 7 juin 
2007 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 23 du 6 
juin 2007, et à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, fascicule n° 22 du 2 
juin 2007. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 21 juin 
2007 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 22 du 30 mai 2007, et de 
la Gazette officielle du Québec, Partie 1, 
du fascicule n° 43 du 3 octobre 1998 au 
fascicule n° 21 du 26 mai 2007. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2006. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada et la Annual 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 11 du 30 
mai 2007. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 30 mai 
2007 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des 
organismes publics, L.R.Q., c. R-10, 
ann. I, II.1. 

Modifications aux annexes I et II.1 de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et à 
l'annexe II de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d'encadrement, C.T. 204926 du 
08-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 2047, aa. 1, 2. 

Loi sur le régime de retraite du 
personnel d'encadrement, L.R.Q., c. 
R-12.1, ann. II. 

Modifications aux annexes I et II.1 de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et à 
l'annexe II de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d'encadrement, C.T. 204926 du 
08-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 2047, a. 3. 

Loi sur le système correctionnel du 
Québec, L.Q. 2002, c. 24. 

Entrée en vigueur des aa. 59 (partie), 119 
(partie), 140-142, 160 (partie), 175 (partie), 176 
(partie). 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur le piégeage et le 
commerce des fourrures, [R.R.Q., c. 
C-61.1, r. 21], aa. 12, 17, annexe II. 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
piégeage et le commerce des fourrures, A.M. 
2007-014 du 28-04-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2128, aa. 1-3. 

Règlement sur les quotas des 
producteurs de lait, [R.R.Q., c. M-35.1, 
r. 252], aa. 28, 30, 34, 34.1-34.3, 38, 39-
41, 41.1, 42, 43, 43.1-43.4, 43.6, 44, 46, 
annexe 2.1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
quotas des producteurs de lait, Décision 8804 
du 17-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 2169, aa. 1-
16. 

Règlement sur les régimes 
complémentaires d'avantages sociaux 
dans l'industrie de la construction, 
[R.R.Q., c. R-20, r. 14.01], 40. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
régimes complémentaires d'avantages sociaux 
dans l'industrie de la construction, Décision 
CCQ-073595 du 25-04-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2172, a. 1. 

Règlement sur les halocarbures, 
[R.R.Q., c. Q-2, r. 15.01], a. 74. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
halocarbures, D. 384-2007 du 30-05-07, 
(2007) 139 G.O. 2, 2075A, a. 1. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 
Loi électorale du Canada, L.C. 2000, 
ch. 9, aa. 2, 92.1-92.6, 404.2, 486, 502. 

Loi fédérale sur la responsabilité, L.C. 2006, 
ch. 9, aa. 39, 40, 44 (partie), 56, 58. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 


